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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

aide médicale urgente
Question écrite n° 4847

Texte de la question

M. Philippe Meunier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la mise en place
sur l'ensemble du territoire national de défibrillateurs cardiaques. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer le
nombre de défibrillateurs cardiaques installés à ce jour en France, les objectifs à atteindre à plus ou moins court
terme, et les moyens mis en œuvre par le Gouvernement pour développer leur implantation.

Texte de la réponse

Le ministère de la santé mène depuis plusieurs années une politique active de lutte contre la mort subite par
arrêt cardiaque qui touche entre 40 000 et 50 000 personnes par an en France. Le développement de
l'implantation des défibrillateurs cardiaques dans les lieux publics fait partie intégrante de cette politique. Le
nombre d'appareils installés est évalué à 75 000 environ, selon une estimation de l'association Arlod
(association pour le recensement de la localisation des défibrillateurs) chargée d'effectuer, pour le ministère de
la santé, une expérimentation de géolocalisation des défibrillateurs. Le développement de l'implantation de ces
appareils a été par ailleurs accompagné de mesures règlementaires en vue de favoriser l'initiation de la
population aux trois gestes qui sauvent (appeler - masser - défibriller) par une formation courte d'une durée
d'une heure maximum dont le contenu est défini par l'arrêté du 6 novembre 2009 et de faciliter leur repérage par
le grand public en fixant des modèles de signalisation au plan national (arrêté du 16 août 2010). Il n'existe pas
d'objectifs chiffrés à atteindre sur le nombre de défibrillateurs à installer sur l'ensemble du territoire, celui-ci étant
laissé à l'appréciation de chaque collectivité territoriale, en fonction des risques évalués d'accident cardiaque sur
la base des informations fournies par les services de secours (aide médicale urgente et services
départementaux d'incendie et de secours).

Données clés

Auteur : M. Philippe Meunier
Circonscription : Rhône (13e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4847
Rubrique : Santé
Ministère interrogé : Affaires sociales et santé
Ministère attributaire : Affaires sociales et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 505418 septembre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 37715 janvier 2013

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE4847
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA334906
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_37.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_3.pdf

